MAIRIE DE MONTMAIN

Séance du Conseil Municipal

L'an deux mil dix, le 15 janvier à 20h30, le conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni, salle de la Mairie, sous la présidence de Jean-Claude LE FEL, maire.

Etaient présents : Mmes Elouard, Skiba,
            MM. Le Fel, Chauvin, Dumesnil, Bécue, Ennaji, Gomez, Lerat, Quinquis, 

Absents excusés : Mme Motte (pouvoir à Mme Skiba), 
                   MM Lange (pouvoir à MM Dumesnil), MM Legois (pouvoir à MM Chauvin). 

Absent : M. Hergault.
Monsieur Quinquis a été désigné secrétaire de séance.

ORDRE DU JOUR

1) Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 4 décembre 2009
Le compte rendu du dernier conseil est approuvé à l’unanimité
Pour : 13 dont 3 pouvoirs
Contre : 0

Abstention : 0

2) Délibération pour la garantie des emprunts de LOGISEINE pour la construction de pavillons                                                                                                                                        

Dans le cadre de la réalisation de 5 logements sociaux classés PLES, il convient de garantir les emprunts réalisés par LOGISEINE d’un montant de 487 915 € et un autre de 47 222 €.

Pour la construction de 2 logements classés PLS, LOGISEINE réclame la D.G.E. de 187 116 € et une autre de 19 863 €.
Pour garantir les 2 emprunts, le conseil municipal vote par

Pour : 13 dont 3 pouvoirs
Contre : 0

Abstention : 0

3) Subvention « Envol Saint-Jean »
Monsieur le Maire donne lecture d’une lettre de l’institution « Envol Saint-Jean » demandant une subvention pour la fréquentation de leur établissement spécialisé pour  enfants handicapés.

Le conseil décide cette aide pour un enfant en 2010 pour une somme de 150 € et vote par 
Pour : 13 dont 3 pouvoirs
Abstention : 0

Contre : 0

4) Problématique de rétrocession de parcelles sur trois sites, délibération.
Pour mémoire, trois administrés « se sont appropriés » le domaine public communal à des fins privées.
Il y a lieu de régulariser cette situation :

·  Soit les propriétaires acquièrent les biens publics et établissent les actes,

·  Soit les services du cadastre proposent de conclure à l’amiable exonérant les propriétaires de toute charge.

Le Conseil Municipal, dans sa discussion, fait valoir le précédent qui pourrait être créé à l’occasion d’une remise à l’amiable.

Monsieur le Maire rappelle par ailleurs que les autres cessions de terrains publics ont toujours donné lieu à l’établissement des actes afférent et paiement des biens.
Le conseil municipal regrette l’héritage d’un tel dossier qui met en difficulté des Manémontais.

Le conseil vote la proposition du cadastre par
Pour : 0
Abstention : 0
Contre : 13 dont 3 pouvoirs
5) Voirie des lotissements – Décision pour travaux, 
La rue des Cerisiers et la rue des Acacias sont très endommagées. Un relevé des dégradations fait apparaître une reprise nécessaire de 589 m² de voirie.

Ces travaux sont estimés à 47 037€ TTC (39 328.60 € HT) et 5 980 € TTC (5 000 € HT) de frais de maîtrise d’œuvre afférent.
La CREA a récemment informé la commune qu’elle ne pouvait, dans l’immédiat, prendre en charge ces travaux.
Pour engager rapidement les travaux, le conseil municipal vote par
Pour : 13 dont 3 pouvoirs
Abstention : 0
Contre : 0
6) Ouverture d’un poste E.J.E (35 heures), délibérations et mises en stage d’Aurélie BIERRE et de Séverine MESSU
Madame Aurélie BIERRE, nouvellement diplômée E.J.E (Educatrice Jeunes Enfants), souhaite obtenir sa titularisation.
 La municipalité doit procéder à la création d’un poste pour recruter et approuver la mise en stage en vue d’une titularisation.
Le conseil municipal vote pour créer le poste et la mise en stage de Mme BIERRE par

Pour : 13 dont 3 pouvoirs

Abstention : 0
Contre : 0
Madame Séverine MESSU, employée depuis 4 ans souhaite sa mise en stage pour être titularisée. 

Pour la mise en stage de Mme MESSU, le conseil municipal vote par
Pour : 13 dont 3 pouvoirs

Abstention : 0
Contre : 0
7) Vote de la fiscalisation du SIVOM et de la taxe d’habitation 2010
a)  Dans le cadre de l’étude en cours sur la sortie de la commune de Montmain du SIVOM, le conseil a souhaité connaître la part induite par ce syndicat indépendamment des coûts de scolarisation des enfants ; il s’agit par exemple des coûts de transport, des coûts de fonctionnement du syndicat, des indemnités des élus…
Le montant annuel correspondant est estimé à 20 000 €.

Monsieur le Maire propose de fiscaliser ces coûts par un meilleur affichage vis-à-vis des Manémontais.

Le conseil municipal vote pour la fiscalisation de la part SIVOM à hauteur de 20 000 € par
Pour : 13 dont 3 pouvoirs
Abstention : 0
Contre : 0
b)  Eu égard à l’augmentation des services aux administrés, à l’amélioration du cadre de vie et à l’incapacité de mesurer l’impact à terme de la suppression des aides de l’Etat, le conseil municipal propose une augmentation de 5 % pour 2010 du taux d’imposition (par exemple un foyer ayant un taux 2009 de 10 % verrait son taux 2010 à 10,05 %) 

Le conseil municipal vote pour l’augmentation de 5 % par
Pour : 11 dont 3 pouvoirs
Abstention : 0
Contre : 2
8) Vote du budget primitif
Monsieur le Maire présente le budget primitif 2010 :

	
	Dépenses
	Recettes

	Fonctionnement
	864 936,00 €
	864 936,00 €

	Investissement
	475 000,00 €
	475 000,00 €


Le conseil municipal vote l’approbation du chapitre FONCTIONNEMENT  par

                                                   Pour : 13 dont 3 pouvoirs
                                                  Abstention : 0

                                                  Contre : 0

Le conseil municipal vote l’approbation du chapitre INVESTISSEMENT  par

                                                   Pour : 13 dont 3 pouvoirs
                                                  Abstention : 0

                                                  Contre : 0
9) Vote des subventions aux associations
Dans le cadre de sa politique de soutien au milieu associatif, la municipalité a examiné l’ensemble des demandes de subventions. 
- ASCM, section Badminton……………………………     500 €

- ASCM, section Musique………………………………… 2 000 €

- ASCM, section Judo………………………………………   600 €

- ASCM, section Bibliothèque………………………     800 €
Le conseil municipal accorde ces subventions en votant par

Pour : 13 dont 3 pouvoirs
Contre : 0

Abstention : 0
10)  Délibération pour rembourser Madame MOTTE
Pour le noël des enfants,  Madame Motte a acheté des tickets d’entrée à la patinoire pour 72.80 €.
Pour le remboursement le conseil vote par
Pour : 13 dont 3 pouvoirs

Contre : 0

Abstention : 0
M. LANGE, de retour de la vidéotransmission « CielEcran », s’est présenté au conseil à 22h30.
La séance s’est terminée à 23h 10
Monsieur le Maire remercie les personnes qui ont assisté au conseil.[image: image1.png]
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